
CHARTE D’UTILISATION DES FORUMS 
 

Préambule 

L’exercice de la liberté d’expression comporte, au regard notamment de l’article 10 de 
la Convention européenne des droits de l’Homme, des droits et des responsabilités.  

Chaque participant étant responsable de son propre message, à titre principal ou en 
tant que complice, il lui est conseillé de mesurer les propos qu’il tient au sein des forums de 
discussion pour éviter d’enfreindre les lois en vigueur et de porter atteinte aux droits des 
tiers.  

Chaque utilisateur du forum se doit de lire et de respecter cette charte. L’utilisation 
des services du forum implique que l’utilisateur a pleinement pris connaissance de 
l’ensemble des dispositions de celle-ci. 

1 – Thème du Forum 

Le forum de discussion, qui a pour finalité de ………………………..  a pour thème : 
« ………… ».  

Ce site est un forum : il est destiné à la communication collective d’une certaine 
valeur dans le temps. Ce n’est pas un « chat », donc pas un salon de discussion instantané 
où l’on échange des messages en temps réel. 

2 – Rédiger et poster un message 

Préalablement à la création d’un nouveau sujet, veuillez vérifier si un sujet similaire 
n'a pas été évoqué et/ou traité. Pour cela, utilisez le bouton "Recherche" en haut de la page 
et jetez un coup d'œil à la FAQ du forum. 

Ecrivez uniquement des messages ayant un rapport direct avec le sujet concerné. Le 
détournement du sujet initial, délibéré et répétitif constitue un manque de respect envers le 
créateur du sujet et nuit à la clarté du forum. 

Veuillez rédiger clairement son objet afin d'améliorer la recherche et la 
compréhension. 

La courtoisie, la politesse et le respect d'autrui sont bien entendu de rigueur.  

Ayez toujours des propos clairs et cohérents, compréhensibles par tous, faites un 
effort en ce qui concerne l'orthographe et la formulation de votre texte. Les formes 
alternatives de communication (icônes, smileys,…) doivent être au service de la convivialité 

 et non pas entraver la lecture.  

Merci de bien vouloir écrire dans un français correct et intelligible (pas de style sms). 
Veuillez aussi éviter d'écrire vos messages et vos titres, en majuscule.  

La communication de vos coordonnées personnelles (mail, numéros de téléphone 
etc…) est vivement déconseillée et s’effectuera sous votre seule responsabilité. Le Cned 



vous met en garde sur le fait que vous pourriez subir des nuisances suite à cette 
communication. 

Les parents d’enfants mineurs devront s’assurer personnellement que ceux-ci ne 
délivrent pas leurs coordonnées personnelles sur les forums (mail, adresse, numéros de 
téléphone, identité complète). Dans la mesure où de telles données seraient transmises par 
les enfants, celles-ci le seront sous la responsabilité exclusive de leurs parents. Le Cned ne 
pourra aucunement être inquiété pour tout trouble ou agissement faisant suite à la 
transmission de telles données à des tiers par l’intermédiaire de forums de discussion. 

3 – Respect de la législation  

Internet est souvent considéré comme une zone à part en matière de droits par les 
internautes. Pour autant, chaque site Internet et par extension tous ses utilisateurs sont 
soumis à la législation du pays dans lequel le site est hébergé. Ainsi ce forum et ses 
utilisateurs se doivent de respecter la législation française.  

Sont ainsi notamment interdits (à titre non exhaustif) et le cas échéant sanctionnés 
par voie pénale  :  

• L'atteinte à la vie privée d'autrui (citation nominative de tierces personnes 
sans leur accord explicite) ; 

• La diffamation et l'injure ;  
• l'incitation aux crimes et délits et la provocation au suicide, la provocation à la 

discrimination, à la haine notamment raciale, ou à la violence ;  
• L'apologie de tous les crimes, notamment meurtre, viol, crime de guerre et 

crime contre l'humanité ; la négation de crimes contre l'humanité ;  
• La reproduction, représentation ou diffusion d'une œuvre soumise à des droits 

de propriété intellectuelle ; 
• Les messages vulgaires, obscènes, à caractère pornographique ou à 

connotation sexuelle. 

4 – Interdictions  

Le Cned interdit en outre dans le forum :   

• La publicité ou les messages à vocation de vente ; 
• La référence à des sites à vocation commerciale ; 
• La référence à des sites à vocation non commerciale mais à caractère : 

 religieux, prosélyte, 
 provocateur,  
 d’incitation à la haine raciale,  
 d’incitation à la violence,  
 d’incitation à la commission d’un crime ou d’un délit, 
 d’incitation à la consommation d’alcool ou de stupéfiants, 
 etc… 

• Les citations récurrentes de marques, de sites Internet, de services 
commerciaux sont assimilées à des publicités détournées et entrent dans le cadre cité ci 
dessus. Il est cependant admis que des liens ou des marques soient citées lorsque le 
message répond à une question posée ; 

• Les messages à caractère libertin ou érotique ; 
• Les messages faisant l’apologie d’une religion ou qui ne respecteraient pas la 

liberté religieuse d’autrui. 



5 – Procédure d’alerte  

Si vous repérez un message qui vous pose problème, vous pouvez utiliser le lien         
« Alerter » pour attirer l’attention d’un modérateur sur le sujet en ajoutant éventuellement un 
petit mot pour expliquer ce qui vous paraît gênant dans le message. 
Pour cela vous utiliserez le lien « Alerter » et ne démarrerez pas une polémique dans le 
forum. 

6 – Modération 

Tout message est publié sous la responsabilité de son auteur. Le Cned conserve 
trace de tout message posté sur le forum et est susceptible de fournir ces données aux 
autorités judiciaires qui en feraient la demande. 

Ce forum est modéré a postériori, c’est-à-dire que tous les messages apparaissent 
immédiatement et ne sont pas forcément lus par le modérateur.  

Le modérateur se réserve le droit de supprimer un message. Il n'a aucune obligation 
à prévenir les auteurs des messages de la suppression. Si une personne venait à poster 
régulièrement des messages contrevenant à la présente charte, le modérateur pourra la 
radier temporairement ou définitivement du forum. 

Les messages jugés comme  étant un obstacle à la convivialité du forum peuvent 
également être modérés. La modération peut être dans certaines circonstances subjective, 
et donc appliquée en fonction du contexte et des personnes. 

 


